
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE118217

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

santé
Question écrite n° 118217

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées,
aux personnes handicapées et à la famille sur les effets bénéfiques des exercices mentaux sur les personnes
âgées. Selon une étude, les exercices mentaux auraient un effet bénéfique à long terme sur l'activité des
personnes âgées et ce même s'ils sont entamés tard dans la vie. Une expérience conduite entre 1998 et 2004 a
fait participer près de 3000 personnes âgées entre soixante-cinq ans et quatre-vingt-quinze ans. Les volontaires
étaient divisés en plusieurs groupes à qui il a été demandé de résoudre des problèmes, de mémoriser des listes
de mots ou d'identifier rapidement des informations sur un écran d'ordinateur. Un quatrième groupe dit « de
contrôle » n'a pas reçu d'entraînement mental. Les personnes qui ont mené ces exercices ont ensuite indiqué,
que même cinq ans après l'expérience, ils en ressentaient encore les bénéfices ayant moins de difficultés à
mener des tâches quotidiennes, allant de la mémorisation d'un numéro de téléphone à un facile calcul mental.
En conséquence, il demande si dans le cadre des actions pour les personnes âgées il envisage de prendre des
mesures afin de communiquer ces effets bénéfiques d'exercices mentaux.
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